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UFR MIM – 2025-2026 

Réglementation 

Contrôle de l'assiduité : Conditions d'assiduité.pdf 

Rappel : les justificatifs d'absences doivent être fournis aux responsables de diplômes, 
ou d'année selon les cas. Seul le jury apprécie le caractère justifié ou non d'une 
absence. 

Procédure pour jus�fier vos absences 
 

ENT => htps://ent.univ-lorraine.fr/  

 

Tuiles de scolarité => Saisie des absences 

 

  

https://mim.univ-lorraine.fr/files/2025/10/251017_mim-conditions-assiduite.pdf
https://ent.univ-lorraine.fr/
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Redirec�on sur le site de suivi de l’assiduité de l’Université de Lorraine 

htps://assiduite.univ-lorraine.fr/ 

Page d’accueil : vue étudiante 

 

Pour déclarer une absence 
• Cliquez sur « Mo�fs d’absence » puis « +Ajouter » 

 

Renseignez le mo�f dans la liste à choix 

 

https://assiduite.univ-lorraine.fr/
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Il vous faut maintenant renseigner la demande  

• Déposez les jus�fica�fs  

• Ajoutez TOUJOURS un 

commentaire pour argumenter 

votre demande et permetre 

aux ges�onnaires de scolarité 

et aux enseignants de prendre 

la décision avec tous vos 

commentaires. 

• Renseignez les dates 
 

 

Votre tableau de bord est maintenant renseigné, vous pouvez suivre l’état de vos 
déclara�ons. 

 

Information 
L'étudiant dispose de 8 jours maximum pour justifier son absence (l'application refusera 
un dépôt de motif au-delà, seul le gestionnaire de la composante pourra intervenir). 
Les congés étudiants et menstruels sont automatiquement validés (le gestionnaire peut 
refuser un congé étudiant pendant un examen). 

L'étudiant(e) peut modifier son congé transmis : 

• jusqu'à minuit, le jour de son dépôt, si ce congé s'applique à une date déjà 
passée, antérieure au jour de dépôt. 

• Jusqu'à minuit, le jour de la date d'effet du congé, si celui-ci s'applique à une date 
future, postérieure au jour de dépôt. 

 

 

Voir doc 2 : Ajout d'un justificatif d'absence  
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